
Personnel enseignant 205 CSQ

ANNEXE XVIII1 COMPENSATION POUR DÉPASSEMENT DES MAXIMA
D'ÉLÈVES PAR GROUPE

A) Pour chaque groupe dont le nombre d'élèves dépasse le maximum prévu selon l'article
8-8.00 ou l'article 13-11.00, l'enseignante ou l'enseignant visé a droit sous réserve des
articles 5-10.00 et 5-13.00 au montant de compensation C défini comme suit pour chaque
portion du calendrier scolaire à laquelle elle s'applique :

C =  27 X N     X  D  X  1,20 $
     Moy.

où N est le nombre d'élèves excédant le maximum prévu pour ce groupe, ce nombre étant
pondéré selon la formule suivante : le 1er élève excédentaire vaut 1, le 2e élève excédentaire
vaut 1,25 et les autres élèves excédentaires valent 1,5 chacun.

Moy. est la moyenne prévue à l'article 8-8.00 ou à l'article 13-11.00 pour ce type d'élèves.

D est la durée d'enseignement assumé auprès de ce groupe par l'enseignante ou
l'enseignant au cours d'une portion donnée du calendrier scolaire.

Cette durée s'exprime en nombre d'heures au préscolaire et au primaire et en nombre de
périodes de 50 minutes ou l’équivalent en formation générale au secondaire ou en formation
professionnelle, multiplié par le nombre de jours d'enseignement prévu au calendrier scolaire
pour lesquels la situation de dépassement existe, divisé par 5.

(Exemple : 22 périodes de 45 minutes = 19,8 périodes de 50 minutes)

B) La compensation annuelle à laquelle l'enseignante ou l'enseignant a droit est limitée à :

- 1 752 $ pour le 1er élève excédentaire;
- 2 190 $ pour le 2e élève excédentaire;
- 2 628 $ pour chaque autre élève excédentaire.

EXEMPLE :

Une enseignante ou un enseignant du secondaire rencontre un groupe de 36 élèves (dont le
maximum est 32) pour 5 périodes de 50 minutes durant toute l'année scolaire.

C =  27 X N     X  D  X  1,20 $
     Moy.

N = 5,25 parce qu'il y a dans ce cas, 4 élèves qui excèdent le maximum (36 - 32) :

(1er élève  = 1
2e élève    = 1,25
3e élève    = 1,5
4e élève    = 1,5
Total   = 5,25)

Moy. =  30

D  =  5  X   180
          5

si le nombre de jours d'enseignement prévu au calendrier scolaire
est de 180.

C  =   27  X  5,25   X  5  X   180   X  1,20 $  = 1 020,60 $
      30             5

1  Pour la portion du calendrier scolaire antérieure au 1er février 2006, l’annexe XVIII de l’entente
2000-2003 continue de s’appliquer.

Référence : clause 8-8.01 ou clause 13-11.01


